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Date de début de la période de crédit



CONTEXTE

• Plusieurs pays REDD ont demandé la possibilité de générer des 

unités FCPF avant la première période de notification définie dans 

l'ERPA avec le Fonds carbone.

• Ces unités pré-ERPA du FCPF ne feraient pas partie de l'ERPA avec 

le Fonds carbone, mais seraient disponibles pour que les pays REDD 

puissent les vendre à d'autres acheteurs.

• Le FMT a proposé une nouvelle définition de la période de crédit lors 

de la 22ème réunion du Fonds carbone.  Cette proposition a ensuite 

été approuvée par les participants au Fonds carbone.

• La définition actualisée de la date de début de la période de crédit a 

été annoncée aux pays REDD par courriel le 11 janvier 2021.

• La nouvelle définition de la date de début de la période de crédit peut 

être trouvée dans le glossaire des termes du FCPF disponible sur le 

site du FCPF. 

https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2021/Jan/new%20FCPF%20Glossary%20of%20Terms_2021.pdf


DÉFINITION DE LA DATE DE DÉBUT DE LA PÉRIODE DE CRÉDIT
Cette date satisfait aux conditions suivantes: 

1. Date non antérieure à la date à laquelle la première mesure/activité du 

programme RE (y compris tout sous-projet) commence à générer RE, 

c'est-à-dire la première mise en œuvre:

a) Les mesures/activités doivent être décrites dans l'ERPD.

b) Les activités peuvent être des interventions sur le terrain ou des interventions qui 

permettent ou facilitent la mise en œuvre des activités du programme.

c) La date doit être justifiée par des preuves objectives

2. Est justifiée par des preuves objectives par l'entité du programme RE et est 

évaluée de manière indépendante par un organisme de validation et de 

vérification au cours de la validation.

Preuves objectives: 

• les factures/reçus pour l'achat de machines/outils pour la préparation du site,…

• les contrats de travail déjà exécutés associés à la mise en œuvre des activités,… 

• l'approbation d'une loi, d'une politique ou d'un règlement en soi n'est pas acceptable. 

Cette approbation doit avoir un lien/une causalité claire afin de s'attaquer au moteur de 

la déforestation et de la dégradation des forêts et de promouvoir le renforcement des 

stocks de carbone



DÉFINITION DE LA DATE DE DÉBUT DE LA PÉRIODE DE CRÉDIT

3. La date n'est pas antérieure au 1er janvier 2016 (date à laquelle tous les ER-

PINs ont été approuvés)

4. N'entre pas dans la période de référence

5. Il est démontré que le programme de RE est conforme aux exigences en 

matière de garanties (conformément au ESMF)*, de comptabilisation du 

carbone et de double comptage en fonction des spécifications du cadre 

méthodologique à partir de la date de début.

*Garanties: La BM devra approuver le conformité des garanties. Si vous souhaitez 

appliquer une date de début de période de crédit différente de celle définie dans l'ERPA, 

contactez le chef de l'équipe de travail de la BM pour vous assurer que les exigences en 

matière de garanties sont satisfaites.



PROCESSUS

• La date de début de la première période de notification de l'ERPA correspond 

par défaut à la date de début de la période de crédit.

• Les pays peuvent proposer une date de début plus précoce pour la période de 

crédit dans le rapport de suivi.

• En pratique, le premier RS serait étendu pour couvrir la première période de 

notification et la période à partir de la date de début de la période de crédit.

• La première vérification concernera la période entre la date de début de la 

période de crédit et la date de fin de la première période de notification.

• Les unités du FCPF sont réparties sur les deux périodes au prorata du nombre 

de jours (orientation 3).

https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2019/July/FCPF%20Guidelines%20on%20the%20Application%20of%20the%20Methodological%20Framework%20Number%203_2018.pdf


EXEMPLE

• Début PN1: 10 juin 2019 (date de signature de l'ERPA)

• Fin de la PN1: 31 décembre 2020

• Date de début de la période de crédit : 1er janvier 2018

• Volume total déclaré et vérifié : 1.000.000 de unités FCPF

Début PN1  - 10 

Juin 2019

Fin de la PN1 – 31 

Décembre 2020 

DDPC – 1 Janvier 

2018

1.000.000 unités FCPF (1,095 jours)

525 jours =  479,452 REs 570 jours =   520,548 REs



Note d'orientation pour la comptabilisation des 

émissions/absorptions héritées



CONTEXTE

Note d'orientation

• ≠ Ligne directrice / Cadre méthodologique (CM)

• Fournit des conseils ou des instructions supplémentaires sur le CM ou la ligne 
directrice. 

• Décrit les méthodes acceptables pour satisfaire aux exigences → un organisme 
de validation et de vérification devrait les accepter.

• Il n'est pas obligatoire (comme les lignes directrices ou la CM) mais ... son 
application garantit une bonne pratique et l'acceptabilité par l'organisme de 
validation et de vérification.

• Les méthodes contenues dans la note d'orientation sont acceptables pour le 
FCPF et peuvent donc être appliquées comme corrections techniques dans le 
premier rapport de suivi.



CONTEXTE

Problématique
• Les émissions et les absorptions de certains réservoirs de carbone (par exemple le 

carbone organique du sol) ne se produisent pas instantanément, mais pendant 
plusieurs années.

• Par conséquent, pour une année donnée, les émissions et les absorptions de cette 
année incluraient les émissions et les absorptions dues aux changements des 
années précédentes→ émissions et absorptions héritées du passé.

• Les émissions et les prélèvements hérités du passé provoquent des artefacts dans le 
calcul du niveau de référence→ Le GIEC ne donne pas de conseils sur la manière de 
traiter ces artefacts.

• Les "artefacts" peuvent provoquer une surestimation ou une sous-estimation 
substantielle des RE.

• Les pays du FCPF ont des approches inconsistantes pour traiter ces artefacts→ 3 
façons différentes de comptabiliser le SOC et 4 façons de comptabiliser les 
absorptions résultant de l'augmentation du stock de carbone.

• Les pays REDD auront des difficultés à estimer les RE.
• Des orientations sont nécessaires pour les pays REDD sur la manière de 

comptabiliser les émissions/suppressions héritées.

Le FMT a élaboré une note d'orientation qui fournit des conseils aux pays 
sur la manière de comptabiliser les émissions/absorptions héritées



CONTEXTE

¿Pourquoi les émissions et les absorptions héritées du passé sont importantes?
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Période de référence

NR

• Exemple : SOC, données bisannuelles de 2002 à 2024, les émissions de SOC se 
produisent sur 20 ans

• Effet transitoire pendant les 

20 premières années

• NR dépend de la durée de 

la période de référence



SOMMAIRE DE LA NOTE D'ORIENTATION

champ d'application:

1. Modification du stock de carbone organique du sol dans les sols minéraux 
associée à la déforestation.

2. Terres converties en terres forestières (boisement/reboisement).

3. ré-humidification des sols organiques sur des terres précédemment 
déboisées/dégradées et drainées.

La note d'orientation…

• Est basée sur les orientations et les lignes directrices du GIEC. 

• Fournit des orientations pour la comptabilisation des stocks de carbone, des 
gaz et des activités mentionnés ci-dessus.

• Fournit des orientations sur la manière d'estimer le NR et les réductions 
d'émissions pour plusieurs périodes de notification.

• Comprend des exemples d'application.



SOMMAIRE DE LA NOTE D'ORIENTATION

Quelques principes:

• Les pays REDD n'ont pas besoin de données historiques antérieures à la 
période de référence.

• Les niveaux de référence ne sont pas basés sur la moyenne des émissions ou 
des absorptions historiques pendant la période de référence→ Les NR sont 
orientés vers le futur.

• Les niveaux de référence supposent que le taux annuel moyen de variation 
(par exemple, la déforestation exprimée en ha/an) pendant la période de 
référence aurait été appliqué pendant la période de crédit.



SOMMAIRE DE LA NOTE D'ORIENTATION

Exemple: Boisement / reboisement
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projeté dans le futur et 

les absorptions sont 

calculés



1. CHANGEMENTS DANS LE STOCK DE CARBONE ORGANIQUE DU SOL DANS LES

SOLS MINÉRAUX ASSOCIÉS À LA DÉFORESTATION

• Les pays REDD qui comptabilisent actuellement le SOC ont supposé des 
émissions engagées ( se produisant instantanément) ou un niveau de 
référence prospectif.

• La note d'orientation est basée sur les exemples de quantification des SOC 
contenus dans les lignes directrices 2006 du GIEC (version affinée 2019).

• Cette directive ne s'applique qu'aux pays qui ont inclus le SOC et devrait 
s'appliquer aux pays qui appliquent des corrections techniques liées au SOC.

• Le principe fondamental est de supposer que les mêmes héritages existent 
dans le scénario du niveau de référence et dans le scénario du programme 
RE→ s'annulent mutuellement



2. TERRES CONVERTIES EN TERRES FORESTIÈRES PAR LE BOISEMENT ET LE

REBOISEMENT (BR)

• BR peuvent être des plantations ou une régénération naturelle.

• Les pays REDD qui comptabilisent actuellement les absorptions de BR utilisent quatre 
méthodes différentes.

• Dans de nombreux cas, ces méthodes entraînent une surestimation des absorptions 
au cours de la période de référence et des problèmes dans l'estimation des RE.

• Il est conseillé aux pays qui envisagent de comptabiliser des absorptions d'appliquer 
ces orientations afin d'éviter tout problème lors de la validation/vérification.

• Les réductions d'émissions sont la différence entre le NR projeté et les absorptions 
effectives.
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3. ÉMISSIONS ORGANIQUES DU SOL ASSOCIÉES AU DRAINAGE DES TERRES

FORESTIÈRES DÉGRADÉES ET DÉBOISÉES

• Dans le scénario NR, les terres forestières seraient déboisées ou dégradées, 
et les sols organiques seraient drainés.

• L'approche consiste à projeter le taux de conversion ET à projeter les 
héritages des conversions passées.

• Les méthodes permettent aux pays REDD de quantifier les réductions 
d'émissions en réduisant la conversion ET ré-humidification (rewetting).

• Cette orientation n'est applicable qu'à l'Indonésie, qui devrait envisager cette 
approche, car elle peut présenter certains avantages sur l'approche proposée 
dans l'ERPD.



Modèles de procédures opérationnelles standard 

(SOP)



MODÈLES DE PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES STANDARD (SOP) (1/2)

• Les SOPs sont des formats/templates qui cherchent à rendre opérationnels 

différents processus liés au processus MRV.

• Ils constituent un outil essentiel pour le contrôle et l'assurance de la qualité 

(QC/QA).

• La CM, indicateur 8.1, exige des programmes de RE qu'ils abordent les 

erreurs systématiques par la mise en œuvre de procédures d'AQ/CQ, 

telles que les SOPs.

• L'organisme de validation et de vérification (OVV) procédera à une évaluation 

des risques concernant les sources potentielles d'erreurs, d'inexactitudes ou 

d'omissions→ le manque de procédures de contrôle de la qualité sera 

identifié par l'OVV comme un domaine à haut risque et entraînera une 

surveillance accrue.

• Important: Les pays REDD devraient disposer de procédures écrites pour 

leurs processus de notification des NR et de suivi, c'est-à-dire ceux qui 

impliquent la collecte de données.

• Collecte de données sur l'évolution du couvert forestier (c'est-à-dire interprétation visuelle ou 

cartographie)

• Collecte de données pour l'inventaire forestier



MODÈLES DE PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES STANDARD (SOP) 
(1/2)
• La majorité des pays disposent déjà de procédures opérationnelles 

standard ou de protocoles pour les inventaires forestiers.

• Cependant, peu de pays REDD disposent de SOPs relatives à la 

collecte et à l'estimation des données sur l'évolution du couvert 

forestier.

• Pour faciliter cela, le FMT a développé des formulaires/modèles de 

SOP pour l'estimation de superficies par échantillon* ou les 

évaluations de précision.

• Deux documents:

• Formats : Contient la description écrite de la procédure (qui fait 

quoi et comment ?) et peut être appliqué de manière récurrente à 

de nombreux événements de suivi.

• Modèles : utilisés pour enregistrer les informations et les résultats 

spécifiques à un événement de surveillance. 

• L'utilisation de ces formulaires/modèles n'est pas obligatoire, mais 

permet de faciliter la tâche des pays REDD.



OÙ LES TROUVER?



SOPS

SOP 1. Plan 
d'échantillonnage

Procédure:

Étape 0 : Enquête pilote

Étape 1 : Détermination 
du plan 
d'échantillonnage de 
base.

Étape 2 : stratification

Étape 3 : # d'unités
d'échantillonnage

Étape 4 : Sélection des 
unités d'échantillonnage

Modèle 1

SOP 2. Attribution 
d'étiquettes/classificati

on

Procédure :

Étape 1 : Préciser le 
schéma de classification

Étape 2 : Préciser les 
sources de données.

Étape 3 : Préciser le 
soutien spatial de l'unité

Étape 4 : Définir la clé 
d'interprétation

Étape 5 : Définir l'arbre 
de decisión

Étape 6 Mise en œuvre 
de la conception de 
l'étiquetage

Modèle 2

SOP 3. Collecte de 
données

Procédure:

Paso 1: Étape 1 : 
Planifier la collecte

Étape 2 : Préparation 
du classement 
manuel.

Étape 3 : Formation et 
calibration

Étape 4 : Répartition 
des UE entre les 
interprètes. 

Étape 5 : Collecte des 
données.

Étape 6 Assemblage 
des données

Modèles 3 et 4

SOP 4. Analyse des 
données

Procédure:

Étape 1 : 
Établissement de la 
matrice des 
proportions

Étape 2 : Estimer les 
superficies et leurs 
incertitudes.

Modèle 5



GÉNÉRALITÉS SUR LES FORMATS

Section générale:

• Version

• Date de publication

• Objectif

• Responsabilités

• Conditions préalables

Procédure:

• Étape 0

• Étape 1

• Étape 2

• Étape …

Contrôle de la qualité:

• Procédures

d'AQ/CQ

• Suivre les 

modifications 

apportées au 

document



GÉNÉRALITÉS SUR LES TEMPLATES

Ils sont utilisés pour 

collecter et archiver des 

données

Section générale:

• Objectif

• Version

• Date



MERCI

Si vous avez besoin de précisions, 

veuillez écrire à 

fcpfsecretariat@worldbank.org

mailto:fcpfsecretariat@worldbank.org

